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Lancée au printemps 1998,une enquête
de lectorat de Construction moderne
a donné à nos lecteurs l’occasion de 
s’exprimer.

Plébiscitée sur le fond, la revue se voit
confortée dans son objectif :montrer le
béton “matière d’architecture” et la liberté
constructive qui résulte de ses ressources
techniques et plastiques. Le principe fonda-
teur de notre publication s’en trouve ainsi
réaffirmé.Mais parce que nous entendons
répondre aux attentes de notre public, une
nouvelle formule a été élaborée :plus dyna-
mique, la revue attache toujours autant
d’importance à l’image mais s’oriente vers
un traitement plus structuré et plus visuel
du texte qui facilite l’accès à l’information.

Reste l’actualité. Pour les étudiants des
vingt-trois écoles d’architecture françaises,
c’est la session 1998-1999 du concours
“Bétons, matière d’architecture” qui vient
d’être lancé sur le thème de “l’institution
citoyenne dans la ville”. À suivre.

Bernard DARBOIS,
Directeur de la rédaction
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r é a l i s a t i o n GENTILLY - Logements

Un arc de cercle 
pour rassembler la ville 
● ● ● À l’origine de cet immeuble PLA de Gentilly, dans le Val-de-Marne, il y a un besoin d’unité.

Constructions semées au hasard, paysage urbain hétéroclite : tous les stigmates de la banlieue

grandie trop vite sont réunis. Finalement, grâce à son tracé en courbe qui épouse le relief 

du terrain, le long bâtiment de Jacques Ripault apporte une structure au quartier. Mais qu’en

serait-il, au bout du compte, sans ce béton de marbre blanc qui aime à étirer les lignes ?
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r é a l i s a t i o n

Gentilly, à proximité de
l’autoroute A6, l’archi-

tecte Jacques Ripault a élevé
un immeuble de logements
qui émerge comme un paquebot au-
dessus des frondaisons des arbres,
en position dominante sur la vallée
de la Bièvre, dans un océan de
constructions éparses. Son implanta-
tion, très liée à la topographie du

lieu, dessine un arc de cercle qui
accompagne les courbes de niveau
du terrain, au sommet d’une crête.
Cette disposition offre aux apparte-
ments une orientation vers le sud-
sud-ouest, ainsi qu’une vue lointaine
sur l’horizon parisien. En constituant
un front bâti continu, la courbe
assure une liaison construite entre
l’école maternelle mitoyenne et la

cité Gabriel-Péri : un ensemble de
logements sociaux de l’entre-deux-
guerres, immortalisé par les célèbres
photographies de Robert Doisneau.

● Libérer le regard

À l’échelle du piéton, le bâtiment en
grande partie soulevé sur des pilotis
préserve des ouvertures sur le pay-
sage en dégageant la vue en direc-
tion de la vallée. Le recul du bâti par
rapport à la voirie crée un espace
public aménagé en placette, tenu à
l’intérieur de la courbe, qui relie la
rue, les terrains de sport et le parc
contigus par l’intermédiaire d’un pas-
sage sous les pilotis. La continuité

entre domaine privé et domaine
public est accentuée par la totale
transparence des deux halls et le
pavage au sol.
Le plan de masse du projet est issu
d’une étude urbaine qui prévoyait à
l’origine une tour dans l’axe d’un ter-
rain de football pour articuler la
courbe des logements avec les barres
en série de la cité voisine. Dans les
premières esquisses, des maisons en
terrasses dévalaient le coteau boisé,
et quelques bâtiments assuraient la
transition entre les barres et le par-
cellaire de maisons individuelles le
long de la rue du Soleil-Levant. De
cette étude, en définitive, seul le bâti-
ment courbe sera réalisé. ❚

GENTILLY - Logements
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La cité Gabriel-Péri à Gentilly 
telle qu’on pouvait la voir en juin 1947. 

(Robert Doisneau/Rapho.)

La continuité 
du bâti pour objectif

Plan de masse N
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a conception de l’édifice
se réfère à une pensée

dialectique entre la partie et le
tout, qui ordonne les différents
composants de manière très clas-
sique : le haut ou l’attique, le milieu
ou le corps, le bas ou le soubasse-
ment, l’avant ou l’arrière,etc.

● Un principe de hiérarchie
entre les éléments 

La tripartition de la façade s’exprime
clairement dans une hiérarchie d’élé-
ments qui règlent les rapports au sol
avec les pilotis, le passage central, les
halls entièrement vitrés, la relation au
ciel aux 6e et 7e étages avec la cor-
niche, le bandeau brise-soleil, les bal-
connets et l’acrotère, et enfin le
corps du bâtiment qui s’étend du 
1er au 5e étage, identifié par la répéti-
tion des allèges des balcons filants.
Dans cette logique, l’architecte déter-
mine une façade noble face au parc,
en béton blanc préfabriqué, par op-
position à une façade plus ordinaire
côté placette, en béton coulé en

place, comportant les distributions
(escaliers, coursives) et les fenêtres
des chambres, cela de manière à assu-
rer la dignité du bâtiment sans dépas-
ser les limites de l’enveloppe budgé-
taire. Le programme s’échelonne du
studio au cinq-pièces, dans les sur-
faces minimales du logement social,
avec un financement PLA.Côté typo-
logies, les appartements de deux,
trois et quatre pièces constituent le
corps central du bâtiment, desservi
par quatre cages d’escalier : ils assu-
rent l’unité des façades par la répéti-
tion de leurs ouvertures et des bal-
cons. Les deux derniers étages en
attique contiennent des duplex des-
servis par une coursive côté placette.
Ils permettent par des retraits suc-
cessifs de respecter le prospect en
tout point de la courbe, et de termi-
ner la composition par des terrasses
ouvertes. Dans le même registre, les
pignons sont traités de manière dis-
tincte comme de véritables façades
exprimant la coupe du bâtiment, en
l’occurrence l’imbrication des duplex
aux deux extrémités.

Du point de vue de la construction,
le bâtiment a posé en premier lieu
quelques problèmes d’implantation
dus à sa forme en arc de cercle et
à la configuration du terrain, marqué
par un important dénivelé. De plus,
la surface impartie pour la construc-
tion correspondait exactement à
la surface des infrastructures, en
raison d’une part de l’aménagement
de la petite place publique,et d’autre
part de la présence de vestiaires
pour le stade qui sont restés en
place malgré leur démolition pro-
grammée : en fin de compte, cet
immeuble de plus de 110 m de long
en linéaire était en cotes bloquées
de tous les côtés ! La mauvaise
qualité du terrain (une ancienne
décharge) a imposé des fondations
spéciales sous forme de pieux de 
15 à 20 m de longueur.

● Des coffrages 
aux formes variées 

Les voiles périmétriques de l’infra-
structure des parkings ont été cou-
lés par passes successives ou par
tranchées blindées, en fonction de la
tenue du terrain dans les zones où
l’on ne pouvait pas élever de talus.
Des coffrages métalliques arrondis à
rayon variable ont été utilisés. En
superstructure, 25 poteaux ovoïdes
reportent les charges du bâtiment

L
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>>> • Dans l’axe du

stade, la façade rectiligne de

béton préfabriqué ancre la forme

courbe de l’édifice dans le site.

• La courbure de l’immeu-

ble contient un espace public

dallé, aménagé par le paysagiste

Charles Dard. Destinés à animer

la façade, les fûts d’escalier 

transpercent le volume du 

bâtiment à travers de grandes

fenêtres urbaines. • Les

pilotis du porche central libèrent

des vues en transparence sur le

parc et les terrains de sport.
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Une architecture 
ordonnancée

au niveau du passage central et des
halls vitrés. Leur hauteur peut at-
teindre 6,20 m à certains endroits.
Ces poteaux ont été réalisés à l’aide
de deux coffrages bois à peau métal-
lique superposés, et finis avec un
enduit de ragréage et de la peinture.
L’incurvation de l’édifice a induit un
plan en éventail dont les trames
devaient respecter une largeur de
5,60 m au centre des appartements.
Les planchers, pour leur part, ont 
été coulés en place de manière
traditionnelle. ❚
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7 m de long – et en raison de l’expo-
sition au vent, leur protection lors
du stockage posait problème. Des
tables coffrantes ont été réalisées,
sur lesquelles la pièce préfabriquée
était posée, puis clavetée au plan-
cher pendant son coulage. Une fois
le béton coulé, un nettoyage au jet
des pièces était pratiqué pour élimi-
ner les éventuelles salissures.

● Des difficultés 
d’assemblage spécifiques

Comme suspendu au-dessus du
vide, le bandeau en débord du
7e étage a représenté pour l’entre-

Modénatures
et béton préfabriqué

e béton préfabriqué a
été utilisé pour réaliser

les différents éléments de
modénature de la façade exté-
rieure convexe, côté parc : balcons,
bandeaux, cadres, claustras, éléments
de façade rectilignes face au stade.
Le béton choisi est un béton blanc
composé de granulats de marbre
blanc, avec un sablage fin de finition.
L’arrière-plan de la façade est traité
en facettes recouvertes d’un enduit
monocouche gris clair. Les allèges
courbes de béton blanc ont été
posées en cycle au rythme du dérou-
lement du chantier. En effet, du fait
de la dimension des pièces – environ

1 2

prise quelques difficultés d’exécu-
tion. Il est porté par des consoles de
béton fixées par clavetage au niveau
des voiles de refend tous les 7 m, et
sur un appui intermédiaire au niveau
des balconnets du 6e étage, eux-
mêmes coulés en place. Le bandeau
a été étayé en phase provisoire, puis
renforcé par des équerres métal-
liques pour empêcher tout risque de
basculement des pièces.
Sur ce chantier marqué par sa nature
atypique, l’entreprise a dû satisfaire
les attentes d’un architecte exigeant
sur le respect des documents gra-
phiques, mais aussi sur la qualité des
finitions. Ces dernières font l’objet
d’un soin tout particulier. La façade
intérieure sur la placette a été cou-
lée en place avec un enduit mono-
couche projeté. Les fûts d’escalier et
les quelques éléments de façade du
rez-de-chaussée ont été recouverts
de carreaux de pâte de verre de

couleur verte. Objet libre en contre-
point de la figure courbe, l’escalier
ovoïde sur la place est revêtu d’un
enduit blanc à la chaux de type Terra-
nova qui lui donne l’aspect dur et
lisse du marbre.Les dalles au sol sont
des dalles de béton sablé grises de
50 x 50 cm, incluses dans un large
quadrillage de pavés de granit. La
sous-face des parties soulevées est
habillée de bois bakélisé de couleur
tabac. Les halls sont dallés de noir et
de blanc, revêtus de bois à l’intérieur,
entièrement vitrés et rythmés de
fines menuiseries d’acier.

● Plus qu’une architecture :
un projet d’urbanisme

Au-delà de l’image presque balnéaire
que l’on pourrait prêter à cet édifice
en raison de ses terrasses filantes et
de sa situation panoramique, au-delà
d’un savoir-faire parfaitement maî-

L
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Maître d’ouvrage :
Efidis

Aménageur :
Semasep

Maîtrise d’œuvre :
Atelier d’architecture Jacques

Ripault et Denise Duhart 

Syril Travier, architecte assistant

BET ingénierie 
et économie :

Mizrahi 

Entreprise générale :
Bouygues Bâtiment

Paysagiste :
Charles Dard

Surface :
SHON =  7 200 m2

Fabricant :
EPI (Étude et préfabrication

industrielle)

Lieu :
Gentilly, place du Soleil-Levant

Programme :

90 logements PLA 
+ parking

>>> • Les “boîtes”

suspendues en béton coulé en

place des balconnets du 

6e étage ponctuent la façade et

renforcent le couronnement de

l’attique. Au-dessous, la répéti-

tion des balcons assure l’unité

de la façade. • Traités

comme de véritables façades, les

pignons expriment la superposi-

tion des duplex. • En béton

blanc préfabriqué, le bandeau de

l’acrotère se replie à l’extrémité

du bâtiment pour constituer un

cadre destiné à recevoir les

allèges des balcons filants.
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❙❙❙ Coupe transversale
La coupe exprime la tripartition du bâti : 

le rez-de-chaussée, qui dégage des vues 

en transparence, le corps central, traité de

manière répétitive, et les deux derniers

étages en attique.

3

trisé qui intègre une fine compré-
hension des techniques de mise en
œuvre du béton, au-delà encore de
la connaissance des outils que sont
la géométrie, la proportion et l’har-
monie au sens classique, Jacques
Ripault pose les bases d’une
réflexion qui réconcilie architecture

et urbanisme dans une même unité
de temps. Ici, l’architecture est un
élément déterminant du paysage, un
moyen de redonner une structure
au désordre apparent de la ville. ❚

TEXTE : NATHALIE RÉGNIER

PHOTOS : PATRICK MÜLLER

À Gentilly,
l’architecture définit elle-même le paysage.

En ce sens, elle contient le chaos environnant 
et s’adresse directement au territoire de la ville.




